
 

 

 

 

 

Le mot de la Présidente 
 

La saison des concours bat son plein. 

Pour souligner les bons résultats des PFS en compétition, l’ANPFS a 

choisi de primer les meilleurs compétiteurs du Stud book dans des 

épreuves de CSO du BIP 2014. 

Recevant un accueil enthousiaste des participants, cette action de 

mise en valeur  du Poney Français de Selle sera probablement 

reconduite en 2015. 

 

Bonne saison de concours à tous. 

 

 

Marie Dominique Saumont-Lacoeuille 
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DATES A RETENIR 

Championnats de France Poney : 5 au 13 juillet 

Sologn’Pony : 21 au 24 août 

Jeux Equestres Mondiaux : 25 août au 7 septembre 



 

SOLOGN’PONY 2014 
L’édition 2014 du Sologn’Pony aura lieu du 21 août au 24 août sur le parc équestre fédéral de Lamotte Beuvron. Il 

accueillera :  

 la finale des cycles classiques SHF Jeunes Poneys de Sport CSO (4 à 6 ans) 

 les championnats de France 7 ans future élite 

 les championnats de France E CSO (23 – 24 août) 

 le critérium de France CSO (21 – 22 août), une Tournée des As (23 – 24 août), et le désormais traditionnel derby (24 

août) 

 les nationaux de race Poney Français de Selle, New-Forest, Haflinger, Welsh 

Comme évoqué dans les précédents numéros de ce bulletin, l’ANPFS ouvre le national de race aux hongres PFS de 3 ans, 

sélectionnés préalablement en concours local ou régional. 

Les conditions de qualification pour chaque section sont : 

Femelles, hongres 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mâles 

 

 

 

 

N.B : les mâles ayant été approuvés à 2 ans lors du Sologn’Pony sont dispensés de qualification préalable en concours de 

Modèle et Allures 

 

 

 

Retrouvez le détail des qualifications, du déroulement dans le règlement du national PFS sur anpfs.com  

 

L’ANPFS SUR LA TOILE 

L’ANPFS est désormais présente sur facebook, venez nous rejoindre sur www.facebook.com/anpfs et 

suivre toute l’actualité du PFS 

Femelles de 
3 ans 

Femelles de 
2 ans 

Hongres de 
3 ans 

Poulinières  
suitées 

Doivent avoir obtenu au moins 12/20 de moyenne globale (ou 6/10) en concours 

local OU régional en 2014 

Foals et poulains de 1 an : pas de qualification préalable 

Mâles de 2 ans 

Mâles de 3ans 

Doivent avoir obtenu au moins 13/20 de 

moyenne globale (ou 6,5/10) en concours 

local OU régional en 2014 

http://www.facebook.com/anpfs


 

BONNEAU INTERNATIONAL PONEY 2014 
Des jeunes poneys au CSIOP, les PFS s'étaient donné rendez-vous sur le Grand Parquet de Fontainebleau, à l’occasion du BIP. 

CSI Young Ponies 6 ans 
Dès le premier jour de compétition, Nina MALLEVAEY impose UHELEM DE SEILLE dans 

l'épreuve réservée aux poneys de 6 ans. Le fils de Dexter Leam Pondi, né chez Margot et 

Charlotte LAFLEUR, réitère sa performance en remportant également l'épreuve du vendredi 

avant de prendre une septième place le dernier jour. Sa belle régularité le sacre meilleur 

PFS de 6 ans de la compétition, suivi par ULYSCO DE BEAUFORT (Flipper d'Elle SFA, né 

chez Isabelle et Marie DE MARGON) qui prend la 9ème place le jeudi et la quatrième le 

samedi, piloté par Ninon CASTEX. 

On note aussi lors de cette compétition les double sans faute du fils d'Ogrion des Champs URICO DES CHESNAIES (né à la 

SCEA Haras des Chesnaies), monté par la talentueuse Camille CONDE FERREIRA et de UNITED DES ISLOTS (Helios de la 

Cour II – né chez Jean-Luc LEBOUCHER) présenté par la toute jeune sudiste Jeanne SADRAN. 

D'autres PFS signent également des sans faute dans ces épreuves : URLEVENT 

D'HURL'VENT (Millefeux des Sureaux né chez Jean  DREXLER, monté par Lona GIRY), UNE 

PRINCESSE DE MURE (Flipper d'Elle SFA né chez Philippe, Édouard et Caroline NOTTON, 

monté par Louise PETITJEAN, UELEME DU LIN (Aron N né chez Marie-Dominique 

SAUMONT LACOEUILLE et Jean-Michel SAUMONT, monté par Ninon CASTEX), UNGARO 

OF QOFANNY (Linaro (DE) POET né chez Yanick ENOUF, monté par Lona GIRY), UHLAND 

D'AVEN (Lando (DK) DWB né chez Céline GUILLOU, monté par Nina MALLEVAEY) 

CSI Young Ponies 7 ans 
Sans faute et 5ème le jeudi, 2ème le vendredi, TRINITY D'ECREPIN (Kannan (NL) KWPN, 

née à la S.A.R.L EQUIDIS) réalise un bon concours et se voit récompensée par l'ANPFS en tant 

que meilleure représentante de la race dans les 7 ans. L'étalon TRICKY CHOICE DU PENA 

(Quick Star SFA né chez Christelle et Sébastien MAILLET) qui a fait partie du programme 

Jeune Génétique, remporte l'épreuve du vendredi et se classe 10ème le samedi. Manon 

RAVENEL présentait ces deux poneys.  

On peut aussi constater les bonnes places de TIBUS DES LECHERES (Ogrion des Champs SFA né chez Marie-Noëlle et 

Pierre ANNEQUIN, monté par Laura MICHEL) 3ème le samedi, et de TELINDA WILLIAMS (Melvin Candy PFS né chez Julien 

LEQUEUX, monté par Morgane MERCIER) 

CSIP 
Ancienne gagnante en concours de modèle et allures, et mère de plusieurs produits nés 

à l'élevage de Fougnard, la fille de Linaro (DE) POET QURE DE LA RIVE (née chez 

Sandrine PINAULT) réalise une très bonne prestation lors de ce rendez-vous. Sous la 

selle de Tanie GREPILLOUX, elle s'octroie une 3ème place le vendredi et une 4ème place 

le dimanche dans des épreuves cotées à 120cm.  

L'étalon N'HECTARE DES IFS (Double d'Elle, né chez Sophie 

BOISNARD) se classe aussi deux fois : 5ème le vendredi dans la 

120 et 6ème le dimanche dans la 130. 

Dimanche, le prix Verdures de Chailly récompense la victoire de SHERWOOD GREEN ALUINN 

(Aron N (DE) DRPON, né chez SOPHIE BOLZE CHASSIGNEUX) sous la selle de Johanna FERRANTE. 

CSIOP 
Le vendredi, ROSEE DE MONS (Idem de B'Neville SFA, née chez Paul PELISSIER prend 

la 4ème place du Prix Marie-Ange Bonneau (125) pilotée par Romaine XHEMAL. Sa 

régularité est mise en avant puisqu'elle prend la cinquième place de l'épreuve à 1,25m 

du samedi. 

Rosée de Mons, ph. A. Violette  

N’Hectare des Ifs, ph. A. Violette  

Qure de la Rive, ph. A. Violette  

Uhelem de Seille, ph. A. Violette  

Uhland d’Aven, ph. PSV  

Tricky Choice du Péna, ph. A. Violette  



 

L'équipe de France sélectionnée pour la Coupe des Nations comptait dans ses rangs 3 

représentants de la race PFS :  QUABAR DES MONCEAUX (Nabor (DE) DRPON, né 

chez André MAGDELAINE, monté par Ninon CASTEX), REXTER D'OR (Dexter Leam 

Pondi CO, né chez Hubert LEBRUN, monté par Victoria TACHET),  ROMINET DE BRUZ 

(Rasmus (DE) CO, né chez Edouard ZWARTJES, monté par Nina MALLEVAEY). Tous ont 

contribué à la très belle deuxième place de la France lors de cette étape ! 

Dimanche, l'épreuve en deux phases du matin (120) récompense REVE DU HAUT 

PONT (Machno Carwyn (GB) WD, née chezGérard HODBER) et JAMAIQUE, 

respectivement aux 5ème et 6ème places, sous les selles de Victoria TACHET et Jade 

REAL DEL SARTE. 

Lors du Grand Prix, on retrouve au barrage les même PFS sélectionnés la veille dans 

la Coupe des Nations. Nina MALLEVAEY offre un podium à  ROMINET DE BRUZ en 

prenant la 3ème place,  REXTER D'OR réalise un double sans faute qui lui permet 

d'obtenir la 6ème place. L'exceptionnel petit étalon QUABAR DES MONCEAUX, 

dont on ne compte plus les performances cette saison, commet une faute au barrage 

qui le relègue à la 10ème place du classement définitif. 

 

HOMMAGE A EDGAR COLAS 
Il était un fervent défenseur de la race poney Français de Selle. Membre du conseil d'administration de l'ANPFS pendant de 

nombreuses années, c'est avec son affixe d'Angrie qu'on le connaissait. Angrie, c'est le nom du village où il habitait. 

Son élevage comptait une bonne cinquantaine de poneys et autant de vaches. Il aimait l'élevage en général mais sa passion 

allait plus souvent vers les poneys de sport. Avec sa Majuscule, il était un des fournisseurs des Haras nationaux. Un Bijou, 

Veneur, Ardent, Créole, Diamant, Envol ou encore Flanbeau ont fait partie des poneys achetés par l'administration pendant 

son heure de gloire. 

Il avait pris sa retraite en 2005 et avait vendu son élevage et sa ferme à Pierre Meunier qui a continué son élevage puis s'est 

dirigé dans une autre direction.  

Aujourd'hui, le PFS perd l’un de ses plus fidèles serviteurs et c'est avec une grande tristesse que l'ensemble du Conseil 

d'Administration de l'ANPFS présente à sa famille ses plus sincères condoléances. 

 

ASSEMBLEE GENERALE 2014 – RAPPORT D’ACTIVITE 
En 2013 l’ANPFS compte 533 membres à jour de leur cotisation (+ 2 membres d’honneur). Ce chiffre est en progression par 
rapport à 2012 (482, +11%). 
 
Le montant de la cotisation de 60 € reste inchangé depuis 2006. 
 
L’équipe administrative est constituée de deux personnes, Aude et Gabrielle. Nous avons également eu recours à une 
stagiaire d’école d’ingénieur pour l’accroissement saisonnier d’activité lié au Sologn’Pony.  
 

LE STUD BOOK DU PONEY FRANÇAIS DE SELLE EN 2013 

 Immatriculations 

Le nombre de Poney Français de Selle immatriculés en 2012 est de 
1046, ce qui représente 27,5% des  immatriculations de l’ensemble 
des races de poneys. (données IFCE au 16 janvier 2014) 

 Naissances 

En 2013 (données IFCE au 8 février 2014) près de 70% des poulains nés 
étaient issus d’une jument Poney Français de Selle. 

Romiet de Bruz, ph. A. Violette  

Quabar des Monceaux, ph. A. Violette  



 

 Les élevages 

En 2013, on dénombrait 820 élevages de Poney Français de 
Selle sur le territoire français (-19,2% par rapport à 2012). 
Ils se répartissaient comme suit : 

• 677 élevages comptant 1 jument  
(-21,3% par rapport à 2012) 

• 68 élevages comptant 2 juments  
(-32% par rapport à 2012) 

• 43 élevages de 3 à 5 juments  
(+10,2% par rapport à 2012) 

• 12 élevages de plus de 5 juments  
(+33,3% par rapport à 2012) 

 
La taille moyenne des élevages de Poney 
Français de Selle est de 1,4 juments (contre 
1,3 en 2012). Il semble donc que la tendance 
soit à la professionnalisation du paysage de 
l’élevage de Poney Français de Selle, avec la 
disparition des petits élevages à 1 ou 2 
juments, au profit des plus gros.  

Les régions les plus représentées restent 
celles de la Basse-Normandie, les Pays de 
Loire et la Bretagne. 

 

 

 

 Monte 2013 selon les données enregistrées au SIRE à la date du 08/02/2014 

138  étalons Poney Français de Selle 
ayant reçu un carnet de saillie (-9,8% par 
rapport à 2012), parmi lesquels 130 
étaient en activité.  

Ils ont effectué 1106 saillies sur 1091 
juments soit  8,5/ étalon (contre 9,6 
saillies par étalon en 2012). 

 

 

 
 
 
 
Parmi ces saillies, 29% ont été effectuées en IAC, et 21% en IAR. 

 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

IAC 41 64 97 95 107 131 146 245 309 276 280 293 297 

IAI 103 100 82 56 46 24 65 32 52 73 54 94 107 

IAF 55 38 89 83 87 80 120 55 146 119 109 92 76 

IART 80 130 222 257 270 253 213 215 244 213 244 211 148 

Liberté 156 164 155 183 178 166 163 154 124 116 92 93 68 

Monte en Main 830 769 680 609 533 508 454 505 367 420 347 307 286 

Transfert d’embryon     1   1     1 5 3 5 8 2 



 

année

 inscr.

âge

4 ans  et + 49 37 86 121 46 91 154

3 ans 60 29 31 93 69 61 71

2 ans 43 38 46 117 76 59 54

1 an 15 7 4 18 16

foal 30 37 41 79

197 148 208 428 207 211 279

2012 20132007 2008 2009 2010 2011

Nombre de saillies effectuées par des étalons 
Poney Français de Selle par année et par type de 
monte (données IFCE 15/02/2014) 

L’insémination artificielle en semence 
congelée est en légère progression : 30,2% 
des saillies effectuées en 2013 par rapport 
à 26,7% des saillies en 2012,au détriment 
de l’insémination artificielle en semence 
fraîche et en réfrigéré transporté. 

Du côté de la monte naturelle, on retrouve 
également une légère progression de la 
monte en main (29,1% des saillies en 2013 contre 28% des saillies en 2012), au détriment de la monte en liberté (6,9% en 
2013 contre 8,5% en 2012).  

 

 

1158 ponettes ont été saillies pour produire en Poney Français de 
Selle (contre 1365 en 2012).  

70% des poulinières Poney Français de Selle produisent dans la race. 

 

 

Les étalons PFS de 3 à 6 ans ont réalisé 297 saillies (contre 581 en 2011), soit 28% des saillies réalisées par des étalons PFS 

en 2013, détaillées comme suit : 

•   2,7% par des étalons de 3 ans 

•   8,2% par des étalons de 4 ans 

•   15% par des étalons de 5 ans 

•   2% par des étalons de 6 ans 

 
 
 

 PROGRAMME D’ELEVAGE 

 

 

Le nombre d’inscriptions au Programme d’Elevage est en hausse régulière 
depuis 2011 (année de mise en place du prélèvement sur livret), avec un 
tiers d’inscriptions en plus en 2013 par rapport à 2012.  

Evolution du nombre de poneys inscrits au P.E au 31/12/2013 par âge et année d'inscription 

 INSCRIPTIONS A TITRE INITIAL 

141 inscriptions à titre initial au stud book ont été réalisées en 2013 
(contre 149 en 2012) dont 95 ‘normales’, 37 ‘rattrapages’ et 9 
dérogatoires.  
Le nombre d’inscriptions à Titre Initial de jeunes poneys avant leur 
entrée sur le circuit sportif est en hausse depuis 2012, en revanche le 
nombre de poneys de 4 ans et plus inscrits au stud book connaît une 
baisse sur la dernière année, en restant toutefois supérieur aux 
chiffres 2011.                                                                               Nombre de poneys inscrits à Titre Initial, par année et par âge à l’inscription 

année

 inscr.

âge

4 ans  et + 61 48 70 56 38 65 42

3 ans 30 32 26 27 41 41 45

2 ans 41 27 43 51 33 43 54

132 107 139 134 112 149 141

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013



 

 
 
 

Le tarif d’inscription a été modifié au 1
er

 janvier 2012, il 
était inchangé en 2013. 
14 juments ont été inscrites comme Facteur de Poney 
Français de Selle. 
 
 
 
 
 

 

APPROBATION DES ETALONS 

115 candidats ont été présentés en 2013 
devant la commission nationale d’élevage, 
pour l’approbation en Poney Français de Selle, 
au cours des trois sessions habituelles (98 en 
2012, 114 en 2011, 106 en 2010), et 46 (40%) 
d’entre eux ont été approuvés (29 en 2012, 36 
en 2011, 40 en 2010).  

Ces nouvelles approbations portent à 335 le 
nombre d’étalons de race Poney Français de 
Selle approuvés pour produire dans le stud-
book, et à 358 le nombre d’étalons autre que 
PFS approuvés pour produire dans la race. 

En mars : 24 candidats présentés, dont 12 
approuvés  

En août: 62 candidats, 19 approbations (9 mâles de 2 ans et 10 mâles de 3 ans, plus 3 mâles de 3 ans approuvés à 2 ans) 

En octobre : 26 candidats présentés, dont 13 approuvés 

  Total Ajournés Approuvés % approuvés 

mars-13 24 12 12 50% 

BWP 1  1  

CO 3 2 1  

DRPON 3  3  

NF 2  2  

PFS 15 10 5  

août-14 65 44 21 32% 

PFS 65 44 21  

sept-13 26 13 13 50% 

BWP 1 1   

CO 6 2 4  

KWPN 1  1  

PFS 17 10 7  

WD 1  1  

Total 115 69 46 40% 

Détail des sessions d’approbation de l’ANPFS pour l’année 2013 

 

LE NATIONAL PONEY FRANÇAIS DE SELLE 
 

160 poneys ont été présentés lors du Sologn’Pony 2013 (162 en 2012, 194 en 2011, 141 en 2010) 

 Mâles de 2 ans : 33 (19 en 2012, 36en 2011, 30 en 2010) 

 Mâles de 3 ans : 32 (38 en 2012, 52 en 2011, 31 en 2010) 

 Mâles de 1 an : 4 (10 en 2012, 5 en 2011) 

 Foals mâles : 11 (13 en 2012, 16 en 2011, 10 en 2010) 

 Femelles de 3 ans : 26 (14 en 2012, 18 en 2011, 15 en 2010) 



 

 Femelles de 2 ans : 23 (24 en 2012, 25 en 2011, 21 en 2010) 

 Femelles de 1 an : 2 (7 en 2012, 5 en 2011) 

 Foals femelles : 12 (16 en 2012, 16 en 2012, 13 en 2010) 

 Poulinières suitées : 17 (21 en 2012, 2011 et 2010) 
 

Des primes incitatives : 

• 350€ à 30€ pour les mâles de 3 ans 

• 300€ à 20€ pour les mâles de 2 ans 

• 250€ à 20€ pour les poulinières suitées et les pouliches de 2 et 3 ans 

• 100€ à 20€ pour les poulains de un an et les foals 
 

Les catégories des femelles de 2 ans, 3 ans, et poulinières suitées, bénéficient également de primes distribuées par la maison 
mère pour le national. 

 

TESTAGE DES ETALONS DE 3 ANS 

Proposé depuis 2009, le testage des jeunes étalons de 3 ans était de nouveau organisé à Lamotte Beuvron, fin septembre. 
Un dossier de financement présenté au Fonds Eperon a permis de mettre en place notre programme de testage, 
obligatoire à compter de 2012. 

Les 10 étalons de 3 ans ayant obtenu leur approbation lors du dernier championnat de France  ont été présentés devant 
deux experts : Claude Castex, coach de poneys de haut niveau, ainsi que Rémy Issartel, cavalier de grand prix de dressage 

 Les poneys ont été observés durant 2 jours sous la selle de deux cavaliers préparateurs de jeunes chevaux, ce qui a 
permis d’observer leur comportement, et leurs qualités dans le travail : locomotion, attitude dans le travail à l’obstacle, 
relation avec le cavalier, disponibilité et réactivité sur les barres. 

Les commentaires et notes des candidats au testage sont ensuite détaillés dans le guide des étalons PFS de la jeune 
génétique. 

A ce testage, était à nouveau associé un atelier de test de tempérament proposé par l’équipe de recherche de l’IFCE, 
menée par Marianne Vidament.  Les indicateurs étudiés ont été l’émotivité, la grégarité, l’activité motrice, la réactivité vis 
à vis des humains ainsi que la sensibilité sensorielle. Les résultats de chaque étalon ont été communiqués à chaque 
propriétaire ainsi que le graphique comparatif des poneys étudiés. 

Le guide réalisé avec les informations collectées sur les étalons de la jeune génétique est largement diffusé pour  
permettre de mettre en valeur cette jeune production de PFS de qualité. Il est également consultable en ligne, et les 
étalons du programme Jeune Génétique sont également présents sur le site equiguide.com . 

Toutes ces informations constituent pour les éleveurs un outil précieux avant le choix du futur  étalon pour leur 
poulinière. 
 

LE PROGRAMME JEUNE GENETIQUE 

Mis en place pour la cinquième année, le programme jeune génétique concerne les étalons PFS de 3 à 5 ans, approuvés à 
2 ou 3 ans lors du Championnat National. 
Représentant le meilleur de la génétique en matière de poneys de sport, ces étalons représentent un exceptionnel 
investissement d’avenir pour les éleveurs, d’où le succès de ce programme. 
 
Cette aide se décline en 2 volets 

 Semence congelée 

 Semence fraiche, transportée ou monte en main. 
Les jeunes étalons de ce programme bénéficient d’une large communication dans le guide ANPFS, Equiguide, ainsi que sur 
les sites anpfs.com, equibook.net et equiguide.com . 

 
En 2013, il concernait : 

 2 étalons de 5 ans : Uhland d’Aven, Un Instant de l’Ourcq. 

 10 étalons de 4 ans : Valmont de Fougnard, Vdesas du Chapelan, Veeping de Beaufort, Vegas des Landelles, Vendôme de Beaufort, 

Vertigo de Chatelain, Very Nice de l’Aumont, Vito de Blonde, Volte de Fontaines. 

 3 étalons de 3 ans : Alisco du Roquet, Amgoon de Bernières, Ascot de Beaufort. 

http://anpfs.com/


 

LES PONEYS FRANÇAIS DE SELLE EN COMPETITION 

Les poneys français de selle ont été à l’honneur cette année, lors de toutes les grandes échéances. 

 Open de France : 
Le stud book détient à nouveau le rang de n°1 parmi les stud books et registres au départ lors des championnats de France 
Poney, avec 60 victoires (15% des victoires totales) et 168 podiums (15,3% des podiums totaux). Ils sont suivis des équidés 
inscrits au registre du Poney (32 victoires, 73 podiums), des Connemara (26 victoires, 63 podiums), des Welsh toutes sections 
confondues (23 victoires 59 podiums) et des New Forest (7 victoires, 21 podiums). 
Les PFS obtiennent cette année : 

en CSO : 1 podium en As Poney Elite Excellence, 1 podium en As Poney Elite, 2 podiums en As Poney 1, 1 podium en As Poney 
2 D Excellence, 2 podiums en As Poney 2 D Junior, 1 victoire et 2 podiums en As Poney 2 D Cadets et moins, 1 victoire et 1 
podium en As Poney 2 C, 1 podium en Poney Elite B 

en CCE : 2 podiums en As Poney Elite, 1 podium en As Poney 1, 1 victoire en As Poney 2 D Junior, 1 victoire en As Poney 2 D 
Cadet, 1 podium en As Poney 2 C. 

en dressage : 1 victoire en Trophée des As, 1 victoire et 1 podium en Poney Elite CD. 

 Championnats d’Europe Poney 
Aux championnats d’Europe 2013 à Arezzo en Italie, une équipe composée uniquement de PFS défendait les couleurs de la 
France en CSO : Quabar des Monceaux, Jimmerdor de Florys, Nymphe du Sud et Qredo des Islots. Quabar des Monceaux, 
auteur de la meilleure prestation française, est le premier étalon ancien membre du programme Jeune Génétique à accéder 
au plus haut niveau. 
L’équipe de CCE comptait 3 représentants PFS : Perle du Boisdelanoue, Qualitat des Bourdons, et Plume de Virey.  
Un poney Français de Selle prenait également le départ pour les épreuves de dressage, en la personne de Mad du Bosc, ce 
qui fait du PFS la seule race représentée dans l’ensemble des équipes de France lors de ces championnats.  
On retrouvait également deux PFS parmi les équipes étrangères, avec Léa du Genier (GB) et Mon Nantano de Florys (IT). 
En CSO, la race décroche une 6

ème
 et une 7

ème
 place en individuel, et une médaille d’argent par équipe (GB). 

Dans l’épreuve individuelle du CCE, la race a décroché une médaille 
d’argent et une médaille de bronze, et place trois représentants 
parmi les 10 premiers. 

 Cycles Classiques Jeunes Poneys de Sport 

 Le CSO (données SHF) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Partants sur les épreuves d’élevage CSO poney en 2013                      Typologie des équidés sur le circuit SHF CSO poney 2013   

 Le concours complet (données SHF) 

 

  Partants sur les épreuves d’élevage CCE poney en 2013                   Typologie des équidés sur le circuit SHF CCE poney 2013 
 



 

 Le dressage (données SHF) 
 

  

  Partants sur les épreuves d’élevage dressage poney en 2013   Typologie des équidés sur le circuit SHF dressage poney 2013  

 

LES OUTILS DE LIAISON ET DE COMMUNICATION  

 L’ANPFS adresse à ses adhérents un bulletin d’information trimestriel, sous forme papier ou électronique, également 
adressé aux organismes officiels. 

 La liste des poneys à vendre est mise à jour 3 fois par an, tirée à plus de 300 exemplaires et distribuée sur les stands, 
salons, ou envoyée sur demande des clubs ou particuliers. Les poneys y sont répertoriés par catégorie (élevage / 
sport) et par régions. 

 Le secrétariat assure une permanence téléphonique (5J/ semaine, auprès des adhérents, utilisateurs, centres 
équestres ... 

 Le site internet propose beaucoup d’informations et de documents en ligne ainsi qu’un espace consacré aux petites 
annonces.  

 L’ANPFS a renouvellé son partenariat avec Equiguide, avec un cahier spécial Poney Français de Selle dans le catalogue 
2013. 

SALONS 

L’ANPFS était présente au BIP,  à l’Open de France poneys, et à Equita Lyon. 

 

FINANCEMENT DE L’ANPFS 

Le financement de la filière continue à  diminuer, suite au désengagement progressif de l’Etat 
Réduction de la subvention prévue de 15,64 % par rapport à 2012  soit 30 521€. 

 

L’A.N.P.F.S. ET LA FILIERE 

L’ANPFS : 

  est adhérente à la FNC qui représente la filière dans les instances liées à l’agriculture 

 fait partie de la Fédération des Poneys et Petits Chevaux de France 

  représente les poneys de sport dans le collège des ANR de la Maison Mère SHF 

 est  représentée au sein du comité SIRE  de  l’IFCE 

  défend les intérêts des éleveurs auprès des différentes instances administratives 

 a travaillé à la révision des indices poneys ( CSO) au sein de la commission sport de FPPCF 
 

 

LE  FONDS EPERON 

Pour 2013, un dossier intitulé « Caractérisation, Testage, Labellisation Et Valorisation Des Jeunes Etalons Poney Français De 
Selle » a été obtenu, pour un montant de subvention de 24000€. 

  



 

LE  REGLEMENT DU STUD BOOK 

• Tests sanitaires monte 2013 
Pour aider les éleveurs à mettre leurs étalons en phase avec la nouvelle réglementation sanitaire appliquée, un dossier Fonds 
Eperon/FPPFC permet d’obtenir une aide au financement des analyses : 

Les frais d’analyses sanitaires effectuées par le laboratoire Frank Duncombe pour les étalons PFS pour la saison de monte 
2014 pourront être remboursés. 

Afin de bénéficier de ce remboursement, le propriétaire adhérent devra : 

1. réaliser l’ensemble des tests requis pour pouvoir produire dans le Stud-book : anémie infectieuse, métrite, artérite 
virale, et vaccination contre la rhinopneumonie ; 

2. faire remplir le formulaire de demande d’analyses (voir en fin de bulletin) par son vétérinaire, et le joindre à ses 
analyses, à l’attention du laboratoire Frank Duncombe ; 

3. retourner une demande de remboursement au bureau de l’ANPFS (formulaire disponible sur demande). 

 
• Les produits issus d’une ponette de moins de 1.40m et d’un père cheval sont inscriptibles à la naissance au stud book du 
Poney Français de Selle sans obligation de points PACE 
 
• Le contrôle de filiation est obligatoire, à compter des naissances 2013, quel que soit le mode de reproduction. (art. 2-1 du 
règlement de stud book) 
 
• La mention obtenue en finale des cycles classiques SHF jeunes poneys en Concours Complet est prise en compte dans le 
cadre des critères requis pour la présentation en session d’approbation pour les races concernées (art. 3-2 et 3-3 du 
règlement de stud book) 
 
 

CONCLUSION 

La filière équine dans son ensemble traverse une période difficile, et la filière poney n’en est pas exempte. 
La hausse de la TVA, qui est passée de 7 à 20%, voire de 2.10 à 20%, au 1

er
 janvier 2013 rend les coûts de production en 

inadéquation totale avec le marché, alimenté par des importations massives d’équidés à bas prix. 

Face à ce constat, l’ANPFS continue de soutenir les éleveurs dans une démarche de sélection et de qualité de la production  

du poney français de selle en proposant un programme d’élevage le plus adapté  possible à la demande. 

 

  



 

LABEL 3 ANS CCE 
 

 

 

 

Communiqué de Presse 

26 mai 2014 

Equitation – Concours Complet 

Label 3 ans CCE : les nouveautés 2014 ! 

Si les critères et le mode d’attribution du « Label 3 ans CCE » restent sensiblement identiques à 2013, quelques 

nouveautés sont quand même à noter...  

Intégration des poneys dans le dispositif : 

Créé en 2011 par France Complet avec le Stud-Book SELLE FRANÇAIS et l’ANAA, et le soutien du Fonds Eperon et de la SHF, le 

Label 3 ans CCE permet de caractériser les 3 ans dans la discipline du Concours Complet. Un nouveau partenaire rejoint le 

dispositif en 2014 : l’Association Nationale du Poney Français de Selle. Ainsi, les poneys pourront eux aussi bénéficier de la 

valorisation du Label s’ils présentent des dispositions intéressantes pour la discipline. Les juges poneys étant les mêmes que 

les juges Selle Français, il ne fut pas difficile de les convaincre d’adopter le concept ! 

 

Formation des juges : 

Côté Selle Français, les formations de juges en région cet hiver a permis de rappeler les objectifs du Label, son 

fonctionnement et la nécessité de détecter les chevaux sur les concours régionaux. Les formations de juges Anglo-arabes ont 

lieu actuellement sur trois dates et sont aussi l’occasion de communiquer sur le Label. Et avant chaque concours, les critères 

sont systématiquement transmis au juge référent du concours de modèles & allures, qui en discute ensuite avec ses juges 

lors du briefing. 

 

Mode d’attribution du label : 

Pour obtenir ce label, les chevaux et poneys doivent donc se présenter sur les concours de Modèles et Allures de niveau 

régional et national. Sur les locaux, si les juges estiment que le cheval est intéressant, ils inciteront l’éleveur à le ramener lors 

du prochain concours régional. L’an dernier, 17 Selles Français avaient obtenu leur Label dès le régional. 

 

Les critères d’attribution ont été légèrement affinés : outre la case « CCE » qui doit être cochée sur au moins 3 des 4 tests du 

concours des 3 ans montés, les chevaux devront avoir obtenu un minimum de 7 à l’obstacle et dans chacune des trois allures 

(et non pas sur la note globale des allures comme l’an dernier). Après étude des résultats, l’association nationale de race 

concernée et France Complet statueront une première fois fin juin après les premiers concours qui se déroulent ce 

printemps. Le deuxième groupe sera annoncé à la fin de l’année. 

 

Commercialisation des chevaux : 

Enfin, l’objectif de commercialisation sera mis en application cette année. Six places ont ainsi été réservées lors des 

prestigieuses Ventes de Pau pour les meilleurs chevaux à vendre ayant obtenu le label avant le 22 septembre (ceux qui ont 

été présentés sur la Grande Semaine de Pompadour seront donc concernés). Les cavaliers de Complet Français et étrangers 

étant très présents pendant les Etoiles de Pau, ces ventes amiables sont toujours un succès avec un fort pourcentage de 

ventes. 

 

Une remise des prix associée à une vente amiable de ces chevaux est également envisagée pour la fin de l’année, sur un lieu 

plus central.  

 


